
ADHÉREZ À L’ÉPARGNE SYSTÉMATIQUE 
ET PROFITEZ DE NOMBREUX AVANTAGES 
• Discipline d’épargne : vous adoptez une habitude  
 payante à long terme

• Économie d’impôt sur chaque paie  
 (cotisations RVER ou REER)

• Tranquillité d’esprit : vous investissez selon vos  
 objectifs peu importe les aléas des marchés

COTISEZ SANS  
Y PENSER

RÉGIMES COLLECTIFS



RÉGIMES COLLECTIFS 
FONDS FMOQ 
• Rendements concurrentiels

• Frais de gestion nettement inférieurs  
à la moyenne du marché

FAITES LE CHOIX DE LA SÉCURITÉ 
FINANCIÈRE, ADHÉREZ AU  
RÉGIME COLLECTIF OFFERT  
PAR VOTRE EMPLOYEUR.

POUR PLUS D’INFORMATION 

Jasmine Hassani 
Conseillère et Représentante du courtier 
en épargne collective - Régimes collectifs

jhassani@fondsfmoq.com

514 868-2082 (1 888 558-5658) poste 264
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